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Du nouveau concernant  
le traitement
Depuis le 1er juin 2022, la compétence Traitement a été 
transférée au SYMPTTOM de Monistrol-sur-Loire comme 
les 2/3 des collectivités de la Haute-Loire afin d’optimiser 
la gestion du traitement des déchets.

CE TRANSFERT DE COMPÉTENCE PERMET :
• D’avoir un poids plus important lors des consultations de 
marchés avec des prestataires.

• De gérer à terme un seul centre d’enfouissement

• De mutualiser les risques sur les installations  
(centre d’enfouissement...)

Désormais le SYMPTTOM gère l’exploitation du site 
d’enfouissement de Saint-Just-Malmont. 

Seule la plateforme des déchets verts et du bois reste 
exploitée par le SICTOM Velay Pilat.
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FILIÈRE LOCALE DE VALORISATION DES 
DÉCHETS VERTS

Les déchets verts apportés en déchèterie 
sont valorisés.

Les déchets verts sont broyés 4 fois par 
an sur la plateforme basée sur le site 

d’enfouissement de Saint-Just-Malmont.

2000
tonnes de déchets verts/an sont valorisés 
en filière agricole, utilisés en paillage pour 

enrichir le sol

Le broyat obtenu 
est récupéré par 
les agriculteurs du 
territoire

Valorisez vos déchets
de tonte de gazon, feuilles mortes, foin,  
broyat de branches, dans votre jardin !

Pailler, c’est fantastique !
- Moins de désherbage, 

- Moins d’arrosage, 
- Moins de trajet en déchèterie

- Vie du sol favorisée
- Pas d’achat de paillis
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Quelques 
explications sur 
les cartons

EN DÉCHÈTERIE
Pas de passage des cartons 
sur la chaîne de tri. Ils sont 

directement compactés et mis 
en balle pour être envoyés 

dans des usines de recyclage.

DANS LES BACS JAUNES
Passage des cartons sur la 
chaîne de tri, entraînant un 

coût plus important. Ensuite, 
ils sont compactés, mis en 
balle et envoyés dans des 

usines de recyclage.

Foire aux questions

01 
Est-ce que je peux imbriquer les 
emballages ?
NON, la consigne est de ne pas 
imbriquer les emballages pour qu’ils ne 
partent pas en refus de tri.

02 
Est-ce que les cartons de pizzas et 
burgers se trient ?
OUI, Ils se trient mais attention à bien les 
vider, il ne doit pas rester de nourriture, 
comme tous les emballages déposés à la 
collecte sélective.

03 
Est-ce que je peux laisser les bouchons 
sur les bouteilles ?
OUI, je peux les laisser car les industriels 
séparent le plastique des bouchons de 
celui des bouteilles, il est possible aussi 
de les donner à une association.

04 
Le papier peint peut-il être déposé 
dans les conteneurs tri sélectif ?
NON, Uniquement le papier dit graphique 
se trie : sur lequel on imprime ou écrit 
comme les magazines, publicités ou 
enveloppes. Les papiers peints, les 
serviettes, les nappes ou les mouchoirs en 
papier ne se trient pas et sont à jeter dans 
la poubelle des ordures ménagères.

05 
Est-ce que la brosse à dents et un 
arrosoir doivent être déposés dans le 
conteneur jaune ?
NON ! On les dépose dans le bac ordures 
ménagères ou en déchèterie pour les 
objets volumineux ou lourds.

06
Que deviennent les 
piles usagées une 
fois recyclées ?
On retrouve 
plusieurs 
composants 
dans les piles, qui 
seront valorisés 
différemment, pour 
des peintures antirouille, 
pour la fabrication de 
revêtements routiers, pour 
des applications industrielles 
spécifiques, l’acier pourra être utilisé 
pour des carrosseries de voitures, le 
zinc sera utilisé par exemple pour des 
gouttières pluviales et le plomb et le 
cadmium seront utilisés pour fabriquer 
des nouvelles batteries.

07
Est-ce que je peux mettre la viande ou 
le poisson dans mon composteur ?
Pour un composteur réservé à ma 
maison en individuel OUI c’est possible 
mais il faut veiller à mettre de petites 
quantités afin que la viande ou le 
poisson se dégrade plus vite et pour ne 
pas attirer les rongeurs ou les chats.
En composteur collectif, j’évite de mettre 
de la viande ou du poisson qui vont se 
retrouver en grosse quantité.

08
Est-ce que les cartons se jettent dans la 
poubelle jaune ?
Il est préférable de déposer les cartons 
en déchèterie. Pour une question 
économique car le coût de tri est 
moindre, en effet il est 5 fois moins 
important que lorsqu’ils sont jetés dans 
les poubelles jaunes.
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100% des papiers et des emballages se trient

À déposer vidés, en vrac, séparés les uns des 
autres et sans les rincer

DANS LE BAC JAUNE ET LES 
COLONNES TRI SÉLECTIF

  

DANS LA COLONNE À VERRE DANS LE COMPOSTEUR / LES DÉCHETS 
ORGANIQUES

Bouteilles
Bocaux

Pots
Flacons en verre

Interdit
Vaisselle 

Verre de table

À apporter  
en déchèterie

Déchets alimentaires 
de cuisine

Restes de repas
Déchets verts

Interdit
Plastique

Sacs biodégradables

Produits d’hygiène : 
mouchoirs, brosse à 
dents, cotons tiges, 

couches
Masques

Cigarettes
Litière

Vaisselle cassée

Interdit
Encombrants
Déchets verts

Bouteilles en verre  
et carton

À apporter  
en déchèterie

DANS LE BAC VERT DES ORDURES 
MÉNAGÈRES : NON RECYCLABLE

Déchets restants après le geste de tri et passage 
en déchèterie

Rappel des consignes pour mieux trier
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LE SICTOM VELAY PILAT 

13 route de l’Innovation
Z.I. La Garnasse / La Font du Loup

43240 Saint-Just-Malmont
04 77 35 69 64 

accueil@sictomvelaypilat.fr

www.sictomvelaypilat.fr

Rejoignez
le SICTOM Velay Pilat

   

LES DÉCHÈTERIES DU SICTOM 
VELAY PILAT 

Saint-Just-Malmont (43)
 Aurec-sur-Loire (43)

 Saint-Genest-Malifaux (42)
 Bourg-Argental (42)

HORAIRES 
Lundi : 13h30 > 17h

Mardi : fermé
Mercredi : 9h > 12h - 13h30 > 17h

Jeudi : fermé
Vendredi : 13h30 > 17h

Samedi : 9h > 12h - 13h30 > 17h
Dimanche : fermé

A noter que du 1er mai au 31 octobre 
les déchèteries restent ouvertes 
jusqu’à 18h les soirs d’ouverture.

Une étude de réhabilitation de la 
déchèterie de Saint-Just-Malmont  

est en projet pour 2024.
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